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Separation sans autorité parentale

Par Romain16, le 14/09/2019 à 11:21

Bonjour voila ma situation je suis en séparation avec mon ancienne amie avec qui j ais passé
10 ans.Nous nous sommes rencontré elle était enceinte le pere biologique n a pas chercher à
voir son enfant biologique ma fille a desormais 9 ans je l ais reconnu tardivement donc je n
ais pas l autorité parentale et la maman s est en allait de la maison seule vivre chez son
nouvel ami et elle vient de m annoncer qu elle veut changer notre fille d ecole pour la mettre à
une école à 40kms de chez moi ma fille ne veut pas elle veut rester vivre avec moi et rester
dans son école puis je faire quelque chose pour empecher ce changement d école

Par youris, le 14/09/2019 à 12:07

bonjour,

si vous n'avez pas l'autorité parentale suite à votre reconnaissance tardive, vous ne pouvez
rien faire.

par contre, vous pouviez demander l'autorité parentale.

voir ce lien:

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F942

salutations

Par Romain16, le 14/09/2019 à 12:15

J'ai rempli le CERFA hier soir en indiquant que je souhaitais avoir l'autorité parentale
j'aimerais avoir la garde de ma fille sachant que je l'ai élevé depuis sa naissance je voulais
savoir si je vais voir un avocat dès lundi est-ce qu'il peut faire bloquer la demande de
changement d'école en attente que j'ai mon autorité parentale en espérant l'avoir car ça sera
sans l'accord amiable de sa maman

Par youris, le 14/09/2019 à 13:31

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F942


bonjour,

si la mère de votre enfant n'est pas d'accord pour que vous ayez l'autorité parentale, seul le
juge aux affaires familiales que vous devrez saisir, peut vous l'accorder.

un avocat ne pourra rien faire tant que vous n'aurez pas l'autorité parentale.

salutations

Par Romain16, le 14/09/2019 à 14:48

Merci pour vos réponses bonne journée

Par Romain16, le 25/09/2019 à 09:09

Mon avocat saisie le juge aux affaires familiales j'attends la date exacte du procès et je vous
tiendrai informé de la suite
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